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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRÊTÉ

relatif à une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu  le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur  le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  juillet  2006  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (C.D.O.A.) du
département du Loiret ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  18-197 du 12 novembre  2018 enregistré  le  14  novembre  2018
portant délégation de signature à Madame Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe de
l’alimentation de l’agriculture et de la forêt ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2018 portant subdélégation de signature de la directrice régionale
adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 13 septembre 2018
présentée par :

l’EARL « LES FRUITS DE LA MASURE »
Monsieur JAVOY Rémi

Mesdames JAVOY Noémie et Céline
499, Rue de la Masure

45370 – MEZIERES LEZ CLERY
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exploitant 110,23 ha sur les communes de CLERY SAINT ANDRE, DRY, MAREAU AUX
PRES, MEUNG SUR LOIRE, MEZIERES LEZ CLERY, OLIVET, SAINT HILAIRE SAINT
MESMIN et SAINT PRYVE SAINT MESMIN,

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’adjoindre  à  son  exploitation  une  surface  de 3,34  ha
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes  45203 YA25-YA27-YA23-YA24 et YA26
sur la commune de MEUNG SUR LOIRE ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission départementale  d’orientation  de l’agriculture
(CDOA) lors de sa séance du 11 octobre 2018 ;

Considérant  que  l’EARL « LES  FRUITS  DE LA MASURE »  (Monsieur  JAVOY Rémi,
titulaire d’un BTA, associé exploitant, Madame JAVOY Noémie, associée non exploitante et
Madame JAVOY Céline, associée non exploitante, soit 1 UTH), emploie un salarié occupant
un emploi permanent (soit 0,75 UTH) et 6 saisonniers, exploiterait 113,57 ha, soit une surface
agricole utile pondérée de 257,57 ha, une surface supérieure au seuil de contrôle (110 ha)
au-delà  duquel  toute  installation,  agrandissement  ou réunions  d’exploitations  entraîne  une
demande d’autorisation d’exploiter ;

Considérant que le cédant, l’EARL « LES RACHETS», et l’ensemble des propriétaires ont
fait part de leurs observations ;

Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  « LES  FRUITS  DE  LA  MASURE »
(Monsieur JAVOY Rémi, Madame JAVOY Noémie et Madame JAVOY Céline), correspond à
la  priorité  3  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de  la  région
Centre-Val de Loire « les agrandissements ayant pour effet d’augmenter la surface pondérée
de l’exploitation jusqu’à 165 hectares par UTH » (soit 113,57 ha, surface agricole pondérée de
257,57 ha pour 1,75 UTH) ;

Considérant qu’une demande concurrente a été enregistrée pour :
* 6,23 ha (parcelles référencées 45028 ZE16-ZE17-ZE18 - 45203 YA25-YA27-YA23-YA24-
YA26-ZY69) le 19 juin 2018 : l’EARL « DES VARENNES » (Monsieur PRESSOIR Arnaud,
titulaire d’un diplôme d’ingénieur agricole, associé exploitant et Madame PRESSOIR Cécile,
associée non exploitante, soit 1 UTH), emploie un salarié occupant un emploi permanent (soit
0,75 UTH). La demande de l’EARL « DES VARENNES » (Monsieur PRESSOIR Arnaud et
Madame PRESSOIR Cécile)  correspond à  la  priorité  3  du  schéma directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire « les agrandissements ayant pour effet
d’augmenter  la  surface  pondérée  de  l’exploitation  jusqu’à  165  hectares  par  UTH »  (soit
206,29 hectares pour 1,75 UTH) ;

Considérant qu’en application de l’article L.331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
dans le cas de demandes concurrentes ayant le même objet  et  relevant du même rang de
priorité,  il  convient  d’appliquer  les  critères  d’appréciation  de  l’intérêt  économique  et
environnemental suivants définis à l’article 5 du SDREA de la région Centre-Val de Loire :
* degré de participation du demandeur ou de ses associés,
* contribution de l’opération envisagée à la diversité des productions agricoles régionales, à la
diversité des systèmes de production agricole et au développement des circuits de proximité,
* structure parcellaire des exploitations concernées ;
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Considérant  que le  recours  à  ces  critères  permet  de  classer  les  demandes par  importance
décroissante au sein d’une même priorité et que la valeur nulle correspondant au rang le plus
élevé ;

Considérant  que  l’EARL « LES  FRUITS  DE  LA MASURE »  (Monsieur  JAVOY Rémi,
Mesdames  JAVOY Noémie et  Céline)  est  considérée comme entrant  dans  le  cadre d’une
confortation d’exploitation soit le rang de priorité 3 tel que fixé par le SDREA de la région
Centre-Val  de  Loire  et  totalise  un  nombre  de  points  de  « 0 »  dus  au  critère  « structure
parcellaire » et du fait qu’au moins une parcelle (de moins de 5 hectares) objet de la demande
jouxte un îlot exploité par l’EARL ;

Considérant  que  l’EARL  « DES  VARENNES »  (Monsieur  PRESSOIR  Arnaud  et
Madame PRESSOIR Cécile) est considérée comme entrant dans le cadre d’une confortation
d’exploitation  soit  le  rang  de  priorité  3  tel  que  fixé  par  le  SDREA  de  la  région
Centre-Val de Loire  et  totalise  un  nombre  de  points  de  « -30 »  dus  au  critère  « structure
parcellaire » et du fait qu’au moins une parcelle objet de la demande est à moins de 100
mètres d’un îlot exploité par l’EARL ;

Considérant  qu’au  regard  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de  la
région Centre-Val  de  Loire,  la  demande de  l’EARL « LES FRUITS DE LA MASURE »
(Monsieur JAVOY Rémi, Mesdames JAVOY Noémie et Céline) est donc prioritaire sur celle
de  l’EARL  « DES  VARENNES »  (Monsieur  PRESSOIR  Arnaud  et
Madame PRESSOIR Cécile).

Sur la proposition du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRÊTE

Article  1er :  L’EARL  « LES  FRUITS  DE  LA  MASURE »  (Monsieur  JAVOY  Rémi,
Mesdames  JAVOY  Noémie  et  Céline)  sise  499  Rue  de  la  Masure,  45370
MEZIERES LEZ CLERY  EST AUTORISÉE à  adjoindre  à  son exploitation  les  parcelles
cadastrées  section  45203  YA25-YA27-YA23-YA24  et  YA26 d’une  superficie  de  3,34 ha
situées sur la commune de MEUNG SUR LOIRE,
La  superficie  totale  exploitée  par  l’EARL  « LES  FRUITS  DE  LA  MASURE »
(Monsieur JAVOY Rémi, Mesdames JAVOY Noémie et Céline)  serait de 113,57 ha.

Article 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne préjuge en rien
de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le  bénéficiaire  de  la  décision
d’autorisation d’exploiter  doit  obtenir  l’accord des  propriétaires pour mettre  en valeur  les
biens objets de la présente autorisation d’exploiter.
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Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale adjointe
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du
Loiret et le maire de MEUNG SUR LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 7 janvier 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation de la directrice régional adjointe 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

L’adjoint au chef du service régional 
de l’économie agricole et rurale
Signé : Bruno CAPDEVILLE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants
du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur  le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2013087-0006  du  28  mars  2013,  portant  modification  de  la
composition,  de  l’organisation  et  du  fonctionnement  de  la  commission  départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) de l’Indre et de ses sections spécialisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 18-197 du 12 novembre 2018, enregistré le 14 novembre 2018,
portant délégation de signature à Madame Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2018 portant subdélégation de signature de la directrice régionale
adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 30/09/2018
- présentée par : EARL CHAMBONNEAU
- demeurant : Mazeres – 36110 LEVROUX
en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 41,92 ha, située à  REBOURSIN,
SAINT-FLORENTIN, FONTENAY, LA CHAPELLE SAINT LAURIAN;
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Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture (CDOA) ;

Sur la proposition de la directrice départementale des territoires de l’Indre

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier, soit jusqu’au 30/03/2019.

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale adjointe
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la directrice départementale des territoires de
l’Indre et les maires de REBOURSIN, SAINT-FLORENTIN, FONTENAY, LA CHAPELLE
SAINT LAURIAN, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 20 décembre 2018
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
L’adjoint au chef du service régional 

de l’économie agricole et rurale
Signé : Bruno CAPDEVILLE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants
du  code  de  justice  administrative  et  du  livre  IV  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l'administration :
-  un  recours  gracieux,  adressé  à  :  M.  le  Préfet  de  la  région  Centre-Val  de  Loire  -  181,  rue  de
Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRÊTÉ

relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur  le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  juillet  2006  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (C.D.O.A.) du
département du Loiret ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  18-197 du 12 novembre  2018 enregistré  le  14 novembre  2018
portant délégation de signature à Madame Christine GIBRAT, Directrice régionale adjointe de
l’alimentation de l’agriculture et de la forêt ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2018 portant subdélégation de signature de la directrice régionale
adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter enregistrée le 24 septembre 2018 par la
direction départementale des territoires du Loiret émanant de

Madame SEVIN Aurélie
9, Rue Jules César

45340 – BATILLY EN GATINAIS

relative  à  une  superficie  de  82,85  hectares  située  sur  la  commune  de
BEAUNE LA ROLANDE et jusqu’à présent exploitée par l’EARL  LA GRAND MAISON 
(Monsieur  DURAND  Philippe),  12  Chemin  de  Beaune,  Romainville,  45340
BEAUNE LA ROLANDE ;
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Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relative à la reprise
des parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture (CDOA) ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier.

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale adjointe
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du
Loiret et le maire de BEAUNE LA ROLANDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 7 janvier 2019
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
L’adjoint au chef du service régional 

de l’économie agricole et rurale
Signé : Bruno CAPDEVILLE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants
du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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  RECTORAT DE L’ACADEMIE D’ORLEANS-TOURS 

 

Arrêté  

portant délégation de signature au directeur académique des services de l’éducation 

nationale, directeur des services départementaux de l’éducation nationale  

du Loir-et-Cher 

 

LA RECTRICE DE L’ACADEMIE D’ORLEANS-TOURS 

CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants, 

D.222-20 et D.222-27, R. 911-82 et suivants ; 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’Etat ; 

 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 

VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles 

et des professeurs des écoles stagiaires ; 

 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et 

aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, 

en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale; 

 

VU l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 

gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du 

ministre chargé de l’éducation nationale ; 

 

VU le décret du 15 septembre 2016 paru au J.O n° 0216 du 16 septembre 2016 portant 

nomination de Madame Katia BÉGUIN en qualité de rectrice de l’académie d’Orléans -Tours, 

Chancelière des Universités ; 

 

VU le décret du 24 décembre 2018 nommant Madame Sandrine LAIR directrice académique 

des services de l'éducation nationale de Loir-et-Cher ; 

 

VU l’arrêté du 14 octobre 2016 portant affectation de Monsieur Frédéric BERTRAND à la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale de Loir-et-Cher en qualité de 

secrétaire général à compter du 20 octobre 2016 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine LAIR, directrice 

académique des services de l’éducation nationale, directrice des services départementaux de 

l’éducation nationale de Loir-et-Cher à l’effet de signer les décisions suivantes : 
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I. Actes de gestion concernant les professeurs des écoles et les instituteurs relevant de 

l’enseignement public : 

- Toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des enseignants stagiaires 

du premier degré prévues à l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de 

pouvoir au recteur d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 

professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires, à l’exception des décisions de 

renouvellement de stage et des décisions de licenciement et sous réserve des règles de gestion 

fixées par l’arrêté du 3 octobre 2016 relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté du 28 août 

1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, 

directeurs des services départementaux de l'éducation nationale en matière de gestion des 

professeurs des écoles sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 3 octobre 2016 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 

modifié portant délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d’académie, directeurs des 

services départementaux de l'éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la 

gestion des instituteurs sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 3 octobre 2016 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles contractuels, en matière de 

recrutement notamment, sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 3 octobre 2016 

relatif au SAGIPE; 

- Décisions de placement en congé d’office prises sur le fondement du décret du 29 juillet 1921. 

II. Décisions concernant les autres personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés 

relevant du ministre chargé de l’éducation nationale : 

a) Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux fonctionnaires et aux 

contractuels visés à l’article 2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 ;  

b) Autorisation d’absence pour l’exercice du droit syndical à l’exception de celles prévues par 

l’article 14 du décret du 28 mai 1982 ; 

c) Autorisations d’absence de droit et exceptionnelles sollicitées par les inspecteurs de 

l’éducation nationale CCPD, les inspecteurs de l’information et de l’orientation, les directeurs 

de CIO, les proviseurs et les proviseurs adjoints de lycée, les principaux et principaux adjoints 

de collège et les directeurs de SEGPA ; 

d) Autorisation d’absence des chefs d’établissement pour voyages à l’étranger à titre personnel. 

III. Décisions liées à l’organisation et à la vie scolaire : 

a) Adaptation du calendrier scolaire national pour tenir compte des situations locales ; 

b) Répartition des emplois des contrats aidés et tout document relatif à leur prise en charge 

financière complémentaire ; 

c) Contrôle de légalité des actes relevant de l’action éducatrice et contrôle budgétaire des 

collèges.   

d) Contrats d’objectifs pour les EPLE 

e) Contrats de ville 

f) Convention liée à la mise en œuvre d’une politique en faveur des territoires ruraux 

g) Dérogations pour contraintes spécifiques relatives à la durée de la pause méridienne fixée à 

l’article D. 332-4 II du code de l’éducation. 

h) octroi ou refus de dispenses d’enseignement fixées à l’article D. 112-1-1 du code de 

l’éducation 

i) recrutement et renouvellement des contrats d’AESH exerçant des fonctions d’aide 

individuelle. 

IV. Affaires financières et sociales : 

Rétribution des maîtres temporaires des classes d’application.             
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V. Décisions concernant l’enseignement privé : 

- Actes de gestion des instituteurs et des professeurs des écoles sous réserve de l’arrêté du 3 

octobre 2016 relatif au service interdépartemental de gestion des personnels et des moyens du 

1er degré de l’enseignement privé sous contrat ; 

- Autorisations de faire vaquer les classes ;  

- Aménagements d’horaires pour activités culturelles occasionnelles ; 

- Approbation des VS en collège ;                        

- Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux enseignants du 1er et du 2nd 

degrés ; 

- Déclaration relative à la dénomination des écoles et collèges privés, sous contrat et hors contrat 

et publicité faite par ces établissements, ouverture, opposition à ouverture et fermeture 

d’établissements du premier degré hors contrat ; 

- Décisions relatives aux aides dans le cadre des fonds sociaux.  

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandrine LAIR, la délégation de 

signature qui lui est confiée par l’article 1er du présent arrêté est exercée par : 

- Monsieur Frédéric BERTRAND, secrétaire général de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale de Loir-et-Cher, académie d’Orléans-Tours. 

 

Article 3 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 

Pour la rectrice et par délégation 

La directrice académique des services de l’éducation nationale, 

Directrice des services départementaux de l’éducation nationale de Loir-et-Cher 

X 

Ou 

Pour la rectrice et par délégation 

Pour la directrice académique des services de l’éducation nationale, 

Directrice des services départementaux de l’éducation nationale de Loir-et-Cher 

Le secrétaire général 

X 

 

Article 4 : Les arrêtés n° 12/2018 du 3 juillet 2018 et n°24/2018 du 29 novembre 2018 sont 

abrogés. 

 

Article 5 : Le secrétaire général de l’académie et la directrice académique des services de 

l’éducation nationale de Loir-et-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution 

du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes de la préfecture de la 

région Centre Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 4 janvier 2019 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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